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La CCSB est  une col lect iv i té  en
mouvement  et  dynamique,  e l le
regroupe 60 communes ,  so i t  25 103
habitants  sur  un terr i to i re  de
1488,27km².  S i tuée aux extrémités  de
tro is  départements  -  au Nord des
Alpes-de-Haute-Provence,  au Sud des
Hautes-Alpes  et  à  l ’Est  de la  Drôme,
le  S isteronais-Buëch est  un terr i to i re
propice au développement  des
énerg ies  renouvelables .  À dominante
rura l ,  le  S isteronais-Buëch porte  de
nombreux enjeux environnementaux,
paysagers ,  tour ist iques ,  économiques
et  énergét iques .  

C ’est  dans  le  but  de mettre  en p lace
une stratégie  g lobale  de
développement  des  énerg ies
renouvelables  tout  en préservant  son
terr i to i re  que la  CCSB a  in i t ié  un
schéma d i recteur  de développement
du photovolta ïque et  une charte  de
développement  du photovolta ïque.  

Cette  charte  répond à  une demande
des é lus  locaux qui  font  face à  une
mult ip l icat ion des  so l l ic i tat ions  de la
part  des  porteurs  de projets
photovolta ïques .  I l  est  donc apparu
nécessa i re  à  la  CCSB de partager
col lect ivement  les  condit ions  de
développement  loca l  des  énerg ies
renouvelables  pour  pousser  les
porteurs  de projet  à  a l ler  vers  des
projets  de qual i té ,  intégrés  au mieux
dans l ’envi ronnement  et  le  paysage
loca l  tout  en maximisant  les
retombées économiques sur  le
terr i to i re .

Point  de v ig i lance :  la  lo i  C l imat  et
Rés i l ience a  introduit  l ’ob ject i f  ZAN
qui  peut  venir  se  heurter  avec
l ’object i f  d ’accé lérat ion de la
product ion des  énerg ies
renouvelables  et  notamment de
l ’ implantat ion de nouveaux parcs  au  

PRÉAMBULE

-2-

sol .  En effet ,  les  centra les  pourront
induire  des  consommations  d ’espaces
pour  le  terr i to i re .  

Pr inc ipe :  pour  que le  pro jet  ne so i t
pas  cons idéré comme consommant
des espaces ,  i l  do i t  respecter  un
certa in  nombre de règ les  qui  f igurent
dans l ’arrêté  du 29 décembre 2023
déf in issant  les  caractér ist iques
techniques des  insta l lat ions  de
product ion d 'énerg ie  photovolta ïque
exemptées de pr ise  en compte dans le
ca lcu l  de la  consommation d 'espaces
nature ls ,  agr ico les  et  forest iers .

A contrar io ,  sont  cons idérées  comme
consommant de l 'espace les  centra les
photovolta ïques  au so l  qui
impl iquera ient  un défr ichement .
Cette  charte  s ’adresse à  tout  porteur
de projet  recherchant  l ’approbat ion
du terr i to i re .  Les  pro jets  ne
s ’ inscr ivant  pas  dans  la  démarche de
la  charte  ne pourront  de fa i t  pas
recevoir  le  sout ien pol i t ique de la
CCSB.  

À ce t i t re ,  la  communauté de
communes entend,  dans  un souci  de
cohérence d ’ensemble et  de
préservat ion de son terr i to i re ,
favor iser  des  échanges construct i fs
avec les  acteurs  du développement
des énerg ies  renouvelables .  
La  présente charte  a  vocat ion à  :

Renforcer  les  re lat ions  avec le
développeur  ;
Développer  la  communicat ion ;
Fac i l i ter  la  démarche de
concertat ion entre  les
col lect iv i tés ,  les  développeurs  et
la  populat ion ;
Assurer  la  t ransparence pour  les
communes ;
Favor iser  l ’emplo i  loca l  ;
Cadrer  le  développement  du
photovolta ïque sur  le  terr i to i re .  



ARTICLE 1 – OBJET DE LA CHARTE
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La présente charte  a  pour  object i f  d ’opt imiser  les  re lat ions  entre  les
développeurs  d ’ insta l lat ions  photovolta ïques ,  la  CCSB et  les  communes.  E l le
rappel le  les  rô les  de la  CCSB,  des  communes et  des  développeurs ,  et  énumère
les  pr inc ipes  d ’un développement  loca l  concerté  et  conforme aux attentes  et
object i fs  de développement  des  énerg ies  renouvelables  sur  le  terr i to i re  du
Sisteronais-Buëch.

ARTICLE 2 – PÉRIMÈTRE DE LA
CHARTE
La présente charte  est  appl icable  pour  l ’ensemble des  pro jets  s i tués  sur  au
moins  une des  communes membres  de la  CCSB.  

ARTICLE 3 – ADHÉSION A LA
CHARTE
L ’adhés ion à  la  charte  est  facul tat ive .  E l le  formal ise  la  vo lonté du développeur
de s ’ inscr i re  dans  une démarche partenar ia le  et  coopérat ive avec la  CCSB.  

L ’adhés ion à  la  charte  est  part icu l ièrement  encouragée pour  les  développeurs
déjà  présents  sur  le  terr i to i re  où projetant  la  réa l i sat ion d ’un ou p lus ieurs
projets  photovolta ïques .  

L ’adhés ion se  matér ia l i se  par  la  s ignature par  le  développeur  de la  charte .  

ARTICLE 4 – DURÉE DE LA CHARTE
La présente charte  est  s ignée sans  durée déterminée.  E l le  pourra  être  rés i l iée
de p le in  dro i t  et  sans  préavis  par  le  Développeur  ou la  CCSB par  courr ier
recommandé avec accusé de récept ion.

En cas  de d ispar i t ion de la  soc iété  s ignata i re ,  la  charte  est  rés i l iée  de p le in
droi t .  

En cas  de rachat  de la  soc iété  s ignata i re  par  une autre  soc iété ,  la  Charte  est
rés i l iée  de p le in  dro i t .  La  nouvel le  soc iété  pourra  cependant  demander  à  s igner
la  charte  en son nom.  



ARTICLE 5 – PRINCIPES GÉNÉRAUX
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Dans le  cadre du développement  des  énerg ies  renouvelables ,  notamment
sola i res ,  les  acteurs  publ ics  souhaitent  ve i l ler  à  :  

L ’acceptabi l i té  des  pro jets  par  la  populat ion loca le  ;
La  protect ion de l ’envi ronnement  (eau,  b iodivers i té…)  ;
La  protect ion du patr imoine et  du paysage a ins i  qu ’à  la  pr ise  en compte des
impacts  v isuels  ;
La  préservat ion des  terres  agr ico les  et  des  forêts .

Pour  tout  pro jet ,  les  développeurs  devront  ve i l ler  à  respecter  l ’ensemble de
ces  é léments  :

L ’acceptabi l i té  des  pro jets  par  la  populat ion est  essent ie l le .  I l  est
nécessa i re  qu ’e l le  so i t  assoc iée au p lus  tôt  dans  l ’é laborat ion des
projets  d ’ insta l lat ions  photovolta ïques  et  tout  au long de leur
réa l i sat ion.

I l  est  attendu des  développeurs  une transparence v is-à-v is  de la
populat ion et  une act ion effect ive  pour  l ’ informer  régul ièrement
des avancées du projet  et  l ’assoc ier  à  son é laborat ion.

Par  a i l leurs ,  une attent ion part icu l ière  est  attendue pour  les
chemins  d ’accès  aux terra ins  d ’ implantat ion du projet .  I l  faudra  en
part icu l ier  ve i l ler  à  :  

à  l imiter  les  nuisances  pour  le  vois inage ;
à  remettre  en état  les  chemins  et  voies  d ’accès ,  a  min ima dans
un état  conforme au constat  d ’huiss ier  réa l i sé  avant  t ravaux.   

La  pr ior i té  de développement  est  l ’équipement  des  to i tures  et  des
ombr ières  photovolta ïques .  Au regard des  enjeux de
développement  des  énerg ies  renouvelables ,  ce lu i -c i  ne suff i ra  pas .
Pour  le  développement  de projets  photovolta ïques  au so l ,  i l  faudra
donc,  en pr ior i té  rechercher  des  terra ins  anthropisés  (anc iennes
carr ières ,  décharges ,  f r iches ,  canal ,  dé la issés  d ’autoroute ,  etc…) .  
Les  pro jets  sont  à  pr iv i lég ier ,  d ’une part ,  dans  les  zones sans
enjeux ident i f iées  et  donc dans les  s i tes  art i f ic ia l i sés ,  dégradés ou
pol lués .  Et  d ’autre  part  dans  les  zones à  enjeux modérés ,  c ’est-à-
d i re  dans  les  zones ne présentant  pas  d ’enjeux forts  ident i f iés  sous
réserve d ’une analyse des  inc idences  permettant  de conf i rmer  le
caractère  modéré des  enjeux et  de statuer  sur  la  fa isabi l i té  du
projet .  

La concertation et l’association de la population locale

Un développement en dehors des zones à enjeux forts



Zone nature l le  d ’ intérêt  écologique,  faunist ique et  f lor ist ique (ZNIEFF)
de Type I .  

Corr idor  écologique ident i f ié  par  le  schéma rég ional  de cohérence
écologique (SRCE)  ;

Espace accuei l lant  une espèce ou un habitat  d ’espèces  fa isant  l ’ob jet
d ’un P lan Nat ional  d ’Act ions  (PNA)  ;

S i te  Natura  2000 (ZSC et  ZPS)  pour  lequel  l ’éva luat ion des  inc idences
Natura  2000 conclut  à  une atte inte  aux object i fs  de conservat ion du
s i te  ;  

Zone de Parc  nature l  rég ional  (PNR)  avec enjeux b iodivers i té
part icu l iers  ident i f iés  dans  la  Charte  du parc  exc luant  l ’ insta l lat ion de
parcs  photovolta ïques  au so l  ;

Pro jet  s i tué sur  une zone interd i te  par  une d ispos i t ion lég is lat ive  ou
réglementa i re  (Ex  :  Réserves  b io log iques de l ’Off ice  Nat ional  des
Forêts  ou Espaces  Boisés  Classés )  ou impl iquant  l ’obtent ion d ’une
autor isat ion de défr ichement  pour  des  arbres  s i tués  dans des  :

 Forêts  à  fort  potent ie l  de product ion (p lus  de 4 m³/ha/an)  ;  
   Forêts  composées de peuplements  anc iens  (avant  1950)  à  haut

r isque de déstockage de carbone ;
     Forêts  ayant  bénéf ic ié  de subvent ions  ou fa isant  off ice  de support

à  des  compensat ions  forest ières  ou environnementa les ,  sauf  av is
favorable  d ’un référent  b iodivers i té  assort i  d ’un déplacement  adéquat  de
la  zone de compensat ion dans le  cas  de repeuplement  n ’ayant  pas
fonct ionné passage en zones à  enjeux modérés  dans ce  cas  préc is )  ;  

La  parce l le ,  ayant  une va leur  agronomique substant ie l le ,  est  explo i tée
en é levage ou en cul ture  au moment du développement ,  sauf  s i  les
cr i tères  d ’agr ivo l ta ïsme sont  respectés .

Espaces  boisés  i ssus  de colonisat ion récente sur  des  so ls  pauvres  et
zones boisées  ne permettant  pas  de va lor isat ion potent ie l le  par
l ’agr icu l ture  mécanisée et  ne f igurant  pas  dans  une zone à  enjeux
rédhib i to i res  ou fort  ;

Terres  agr ico les  non i r r igables  où i l  n ’ex iste  pas  une forte  tens ion
sauf  s i  les  cr i tères  d ’agr ivo l ta ïsme sont  respectés  ;

ZNIEFF de type I I  ;

Réservoirs  de b iodivers i té  ident i f iés  dans  le  schéma rég ional  de
cohérence écologique (annexé au SRADDET)  ;

R isque inondat ion :  zone en a léa  fa ib le  à  moyen (carte  d ’a léa  des  PPRI
ou des  PAC «  r i sques » )  ;

R isque incendie  de forêt  :  zone en a léa  fa ib le  et  zone en a léa  moyen
défendable  (av is  SDIS et  DDT [DFCI] )  ou é lo ignée de p lus  de 50 m de
la  l i s ière  forest ière .
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Toutes  les  zones sur  lesquel les  aucun enjeu n ’est  ident i f ié ,  en
part icu l ier  :

Anciennes carr ières  sans  obl igat ion de réhabi l i tat ion agr ico le ,
paysagère ou nature l le  ;
Fr iches  industr ie l les  ;
Anciennes décharges  réhabi l i tées  présentant  des  enjeux l imités  en
termes de b iodivers i té  ou de paysage ;
S i tes  pol lués  ;
Espaces  ouverts  en zones industr ie l les  ou art isanales  (park ings ,
dé la issés…)  ;
Déla issés  rout iers ,  ferrovia i res  et  d ’aérodromes ;
Zones soumises  à  a léa  technologique ;
P lans  d ’eau art i f ic ia l i sés  (cas  du PV f lottant )  n ’ayant  pas  d ’autres
vocat ions .

Le développeur  devra  ve i l ler  à  :  
Réduire  l ’ impact  v isuel  et  permettre  l ’ intégrat ion loca le  du projet  ;

Intégrer  au projet  une étude paysagère qui  t ra i te  au préa lab le  de
l ’opportunité  du projet  en termes de paysage avec just i f icat ion de
l ’ implantat ion du projet  et  recherche de so lut ions  pour  une intégrat ion la
moins  impactante pour  le  terr i to i re .  Cette  étude devra  comprendre :  

un état  in i t ia l  du s i te  du projet  (qua l i té  intr insèque du paysage,
percept ion du s i te  du projet  dans  le  grand paysage et  à  une échel le
rapprochée en l ien avec les  é léments  de patr imoines  paysagés  et
cul ture ls ,  les  points  de vue s ign i f icat i fs ,  les  l ignes  d i rectr ices  du
paysage,  ana lyse de la  topographie ,  végétat ion ,  uni té  paysagère ,
structure paysagère ,  etc ) .  L ’état  in i t ia l  doi t  auss i  comprendre un p lan
masse avec courbes  de n iveau à  une échel le  adaptée sur  un pér imètre
plus  large que le  s i te  du projet  et  des  coupes d ’état  des  l ieux cotées  ;

la  descr ipt ion du projet  et  de ses  impacts  sur  le  paysage avec p lan de
masse (échel le  adaptée,  courbe de n iveau sur  un pér imètre  p lus  large
que le  s i te  du projet  pour  comprendre les  terrassements ) ,  des  esquisses
et  photomontages  des  pr inc ipaux points  de vue sur  le  pro jet  (pour  les
panneaux,  et  les  dépendances comprenant  les  voies  d ’accès  et  les
park ings ,  poste  de transformat ion et  de l ivra ison,  loca l  technique,
c lôture ,  py lônes ,  raccordement ,  bâche à  incendie…)  ;

La  descr ipt ion des  mesures  de réduct ions  des  impacts ,  d ’ intégrat ion et
de compensat ion paysagère  ;

Les  pro jets  devront  prendre en compte les  r i sques présents  sur  le  terra in .
Concernant  les  r i sques l iés  au ru isse l lement  -  éros ion des  so ls ,  le  développeur
devra  prévoir  toutes  les  mesures  af in  de l imiter  le  r i sque au maximum
notamment sur  le  choix  d ’ implantat ion des  insta l lat ions  et  de tous  les
aménagements  et  construct ions  prévues (ha ies ,  ta lus…) .  

Protéger les paysages et une intégration architecturale de qualité
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Le porteur  de projet  s ’engage à  fournir  un p lan d ’act ions  et  des  garant ies  pour
s ’assurer  qu ’une fo is  le  parc  en f in  de v ie ,  en cas  de démantèlement ,  les
panneaux so la i res  so ient  dés insta l lés ,  recyc lés  et  que le  terra in  so i t  remis  en
état  a ins i  que les  chemins  d ’accès .  

Le  t ra i tement  paysager  de l ’ intégra l i té  du projet  est  attendue (construct ion ,
insta l lat ions  PV,  accès ,  route ,  c lôture ,  raccordement  réa l i sé  par  Enedis  et/  ou
RTE …) .

Les  développeurs  doivent  s ’appuyer  sur  d i f férents  documents  et  guides  de
recommandat ions  à  dest inat ion des  porteurs  de projets  et  notamment ceux de
la  DREAL PACA,  DREAL AURA,  DDT,  CAUE,  Parc  Nature l  Régional  des
Baronnies  provençales .

Év i ter  les  terrassements ,  prévoir  l ’ insert ion de la  centra le  dans  sa
topographie ,  gérer  les  ru issè lements ,  porter  attent ion à  l ’accompagnement
végéta l  des  l imites  ;

Le  porteur  du projet  s ’engage à  pr iv i lég ier  le  renouvel lement  de
l ’ insta l lat ion au terme de l ’explo i tat ion :  

se lon les  condit ions  prévues par  la  lég is lat ion en v igueur  et  la  présente
charte  ;
su ivant  les  résul tats  d ’une nouvel le  consultat ion c i toyenne.

La  préservat ion des  espaces  agr ico les ,  nature ls  et  forest iers  (ENAF)  restant  un
enjeu pr ior i ta i re ,  les  développeurs  devront  s ’engager  à  respecter  l ’ensemble
des rég lementat ions  en v igueur .  
À défaut  de pouvoir  l imiter  complétement  la  préservat ion des  ENAF,  les
développeurs  devront  p le inement  intégrer  la  séquence «  Év i ter ,  Réduire ,
Compenser  »  (ERC) .  

Que ce so i t  pour  des  insta l lat ions  photovolta ïques  t radi t ionnel les  ou pour
l ’agr ivo l ta ïsme,  i l  faudra  ve i l ler  à  ne pas  opposer  agr icu l ture  et  so la i re ,
l ’act iv i té  agr ico le  devra  toujours  être  pr iv i lég iée .  

En tout  état  de cause ,  les  développeurs  s ’engagent  à  concevoir  leurs  pro jets  en
cons idérant  les  r i sques nature ls ,  notamment les  r i sques incendie .  

Privilégier le développement et une maintenance des
installations au niveau local

Le développeur  devra  ve i l ler  à  :  
Rechercher  à  ce  que les  panneaux photovolta ïques  et  leurs  structures  ne
cont iennent  pas ,  s inon le  moins  poss ib le ,  de matér iaux non recyc lab les  ;
Recour i r  auss i  souvent  que poss ib le  à  des  entrepr ises  loca les  à  toutes  les
étapes du projet  ( insta l lat ion et  maintenance des  insta l lat ions ,  restaurat ion
et  hébergement…) .

La préservation des espaces agricoles naturels et forestiers
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La CCSB et  le  Développeur  s ’engage mutuel lement  à  dés igner  un inter locuteur
pr iv i lég ié  af in  de s impl i f ier  les  échanges d ’ informat ions .  Cet  inter locuteur  sera
chargé de répercuter  aux personnes ou serv ices  concernées les  informat ions  et
les  demandes d ’ informat ions  re lat ives  à  la  présente charte .  

ARTICLE 6 –ENGAGEMENTS DU
DEVELOPPEUR

Désignation d’un interlocuteur privilégié

Pour  le  Développeur  . . . . . . . . . . . . .
L ’ inter locuteur  pr iv i lég ié  est  :  
Nom :  . . . . . . . . . . . . .
Prénom :  . . . . . . . . . . . . .
Fonct ion :  . . . . . . . . . . . . .
Té léphone :  . . . . . . . . . . . . .
Emai l  :  . . . . . . . . . . . . .

Pour  la  CCSB
L’ inter locuteur  pr iv i lég ié  est  :  
Nom :  . . . . . . . . . . . . .
Prénom :  . . . . . . . . . . . . .
Fonct ion :  . . . . . . . . . . . . .
Té léphone :  . . . . . . . . . . . . .
Emai l  :  . . . . . . . . . . . . .

Le  Développeur  s ’engage :  
à  fourni r  à  la  s ignature de la  charte ,  les  informat ions  sur  sa  soc iété  et  sur
les  équipements  photovolta ïques  déjà  en serv ice  sur  le  terr i to i re  de la
CCSB,  en rempl issant  la  «  F iche Entrepr ise  »  et  la  «  F iche Équipement  » .  Les
f iches  sont  annexées à  la  présente Charte  ;

à  informer  la  CCSB de tout  nouveau projet  d ’ insta l lat ion photovolta ïque en
cours  de développement  sur  son terr i to i re  dès  lors  que le  Développeur
dispose des  dro i ts  qui  lu i  garant issent  qu ’ i l  sera  b ien le  développeur
(promesse de ba i l  conclue ,  achat  du foncier ,  convent ion d ’occupat ion
tempora i re  conclue…) .  En retour  de ces  informat ions ,  des  d iscuss ions
auront  l ieu af in  d ’échanger  sur  les  d i f f icu l tés  et  précaut ion à  prendre sur  le
projet  ;  

à  informer  l ’ inter locuteur  pr iv i lég ié  de toute d iscuss ion avec un autre
serv ice  de la  CCSB,  avec une commune du terr i to i re  de la  CCSB ou d ’une
entrepr ise  publ ique (SEM,  SPL…)  ayant  t ra i t  au développement  d ’une
insta l lat ion photovolta ïque au so l  ;  

à  fourni r  un b i lan annuel  de ses  act iv i tés  sur  le  terr i to i re  de la  CCSB (s i tes
ou projets  étudiés ,  acteurs  rencontrés…) .  Ce b i lan annuel  restera
conf ident ie l ,  mais  les  informat ions  qu ’ i l  cont ient  pourront  être  agglomérées
et  réut i l i sées  pour  a l imenter  les  documents  généraux d ’ informat ion réa l i sés
par  la  CCSB pour  fa i re  état  de ses  act ions  en mat ière  de développement  des
énerg ies  renouvelables  et  du dynamisme de son réseau d ’acteurs .  

Partage d’informations et transparence
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Le Développeur  s ’engage à  impl iquer  des  acteurs  de l ’économie loca le  dans  la
réa l i sat ion de ses  insta l lat ions  photovolta ïques  (bureaux d ’études ,
fournisseurs ,  entrepr ises  chargées  d ’exécuter  les  t ravaux,  serv ices  l iés  à
l ’hébergement ,  à  la  restaurat ion ,  invest isseurs ,  entrepr ises  chargées  de la
maintenance) .  Le  développeur  pourra  sa is i r  la  CCI  pour  t rouver  les  entrepr ises
dont  e l le  a  besoin .  

Cet  engagement  se  t raduira  par  un document  avant  t ravaux,  présentant  le
déta i l  par  pro jet ,  de ce  qui  peut  être  qual i f ié  d ’emploi  loca l  (04-05-26)  et
éga lement  les  é léments  qui  aura ient  conduits  à  des  choix  d i f férents .

Une v ig i lance part icu l ière  est  attendue du développeur  dans le  domaine des
travaux publ ics ,  puisque ce secteur  est  fortement  présent  dans  nos  3
départements .

Le Développeur  s ’engage :  
à  être  t ransparent ,  notamment sur  une répart i t ion équitable  de la  r ichesse
créée ( invest issements  pour  la  commune,  pr ix  et/ou serv ice  garant i…) .  Le
projet  doi t  reposer  sur  un modèle  économique v iab le ,  i l  ne  saura i t  toutefois
être  spéculat i f  et  i l  do i t  garant i r  l ' intérêt  généra l  ;

à  aff icher  c la i rement  les  part ic ipat ions  envisagées  auprès  de la  CCSB (de
manière  conf ident ie l le )  pour  les  d i f férents  acteurs ,  y  compr is  les
redevances  (mode de ca lcu l ,  compara ison avec ce qui  se  fa i t  a i l leurs…) .  

à  proposer  d i f férentes  modal i tés  de rémunérat ion poss ib les  (montant  locat i f
annuel ,  one shot ,  pourcentage du chi f f re  d 'affa i res ,  etc . )  ;

à  d iscuter  avec la  commune des  poss ib i l i tés  de conserver  la  maitr ise  du
foncier .

Développement de l’économie locale et nationale

Fiscalité des projets

Le Développeur  s ’engage :
à  étudier  les  poss ib i l i tés  d ’ouverture  du capita l  à  la  CCSB et  ses  communes
de la  soc iété  de projet  créée pour  développer  une ou p lus ieurs  insta l lat ions
photovolta ïques  sur  le  terr i to i re  de la  CCSB ;

à  étudier  les  poss ib i l i tés  d ’ouverture  du capita l  aux habitants  du terr i to i re
v ia  un véhicule  jur id ique d ’ intermédiat ion ou d ’autres  invest isseurs  publ ics
locaux (SEM ou autre )  ;

à  étudier  les  poss ib i l i tés  de recour i r ,  pour  les  insta l lat ions  photovolta ïques
en cours  de développement  s i tuées  sur  le  terr i to i re  de la  CCSB,  à  d ’autres
instruments  f inanciers  ne donnant  pas  accès  à  terme au capita l  de la  soc iété
de projet ,  comme par  exemple des  emprunts  part ic ipat i fs .  

Investissement participatif
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Le Développeur  s ’engage :
à  t ransmettre  à  la  CCSB le  nombre et  la  puissance tota le  des  insta l lat ions
photovolta ïques  en fonct ionnement  qu ’ i l  a  développées ou qu’ i l  explo i te  sur
le  terr i to i re  de la  CCSB ;

à  t ransmettre  à  la  CCSB des  indicateurs  de performance des  insta l lat ions
photovolta ïques  qui  ont  été  développées sur  son terr i to i re  par  le
Développeur ,  notamment la  product ion annuel le  par  uni té  de puissance
expr imée en kWh/kWc/an.

Données de production

Projets non réalisés
Le Développeur  s ’engage :  

à  fourni r ,  les  informat ions  et  études de s i tes  ou de projets  échoués .  

Communication et publicité
Le Développeur  s ’engage :  

à  ne pas  ut i l i ser  la  ra ison soc ia le  de la  CCSB,  son logo ou la  présente
Charte  dans sa  démarche de développement  d ’ insta l lat ions  photovolta ïques ,
sauf  accord expl ic i te  de la  CCSB.

Concertation de la population 
Le Développeur  s ’engage :  

à  mettre  en p lace des  out i l s  de concertat ion publ ique :  permanence
publ ique,  réunions  publ iques  d ’ informat ion,  ate l iers  de concertat ion ,  lettre
d ’ informat ion… ;  

à  favor iser  l ’ impl icat ion c i toyenne et  permettre  aux habitants  de part ic iper
à  l ’é laborat ion et  au su iv i  des  pro jets  (co l lect i f  d ’habitants ,  comité  de su iv i
c i toyen…)  ;  

à  mener  de manière  t ransparente et  pédagogique,  v is-à-v is  des  habitants  et
de l ’ensemble du terr i to i re ,  les  études préa lab les ,  notamment l ’étude
d’ impact ,  pour  favor iser  l ’accul turat ion loca le  des  enjeux de la  t rans i t ion
énergét ique ;

à  partager  toutes  les  informat ions  ut i les  et  non conf ident ie l les  du projet .
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La CCSB peut  apporter  des  modif icat ions  à  la  charte ,  le  cas  échéant ,  le
développeur  sera  informé des  modif icat ions  apportées .  
En cas  d ’accord ,  ce lu i -c i  sera  formal isé  par  avenant .      
En cas  de désaccord ,  la  charte  sera  rés i l iée  de p le in  dro i t .  

Fa i t  en 2 exempla i res  or ig inaux,

 À . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,  le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ARTICLE 7 – MODIFICATION DE LA
CHARTE

Pour  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Qual i té  du s ignata i re  
Nom du représentant  léga l
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Porteur  de projet

S i  soc iété  de projet   :  
  -  forme jur id ique
  -   f i l ia le  du groupe
  -   répart i t ion du capita l

   
  

Insta l lateur  et  explo i tant

Empr ise  du projet  ( surface)

Coordonnées GPS du s i te

Support  (so l ,  to i ture ,   ombr ière ,  etc . )

Propr iété  du foncier  (propr iéta i re ,  ba i l ,  usufru i t ,  mise  à
dispos i t ion…)

Puissance insta l lée

Coût  de l ’ invest issement

Valor isat ion de l ’é lectr ic i té  (obl igat ion d ’achat ,  vente
directe ,  autoconsommation col lect ive…)

Date de mise en serv ice

Product ion annuel le

Le cas  échéant   :  
  -  % d ’autoconsommation
  -  Spéci f ic i tés  technologiques

Descr ipt ion du projet   :  
In i t iat ive ,  partenar iat ,  d imension pédagogique,  d i f f icu l tés
rencontrées ,  perspect ives…  
  

Pro jet  consommateur  de surfaces  ENAF (se lon décret  du
29 décembre 2023)
  

Dénomination de l’équipement
Commune de 

.......................................................
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Pôle attractivité et développement de la
Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch

1, Place de la République 04200 SISTERON 
04.92.31.27.52
attractivite@sisteronais-buech.fr

@ccsisteronaisbuech

www.sisteronais-buech.fr
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